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Les spécificités des parasports mésestimées
par le droit français
Mai-Anh Ngo, Nathalie Pantaleon, Rémi Richard, Hélène Joncheray and
Yann Beldame
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TEXT

Le droit est omni pré sent en matière spor tive, d’abord par l’exécu tion
des règles du jeu et le recours au juge (Collomb, 1995), mais aussi par
l’orga ni sa tion du monde sportif lui- même, très pyra midal et encadré
(Miege, 2009), avec de forts enjeux écono miques et socié taux. Cepen‐ 
dant, il existe un secteur sportif dans lequel la régu la tion juri dique
présente un certain retard. Il s’agit du domaine des para sports, défini
par le Comité para lym pique et sportif fran çais (CPSF) comme la
pratique d’acti vités spor tives par des personnes en situa tion de
handicap. Cela s’explique, en partie, par le carac tère rela ti ve ment
récent des dimen sions compé ti tives des para sports. Le haut niveau
engendre plus de régle men ta tions, au regard de l’accrois se ment
des intérêts.

1

Cet article se foca li sera essen tiel le ment sur le droit  français 1. Une
étude de la Commis sion euro péenne s’inté res sant à la pratique du
sport pour les personnes en situa tion de handicap souligne la
complexité d’accès aux infor ma tions dans ce domaine à cause de la
très grande hété ro gé néité des poli tiques des pays de l’Union (Ecorys,
2018). De plus, pour une analyse juri dique précise, il est néces saire de
pouvoir comprendre et maîtriser les archi tec tures des diffé rentes
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branches du droit dans le secteur du sport, du handicap et de
la santé.

Du point de vue juri dique, un para sportif est titu laire de deux droits
diffé rents issus, d’une part, du droit du handicap et, d’autre part, du
droit du sport. Le droit du handicap est abordé dans diffé rents codes,
mais se trouve pour l’essen tiel dans le Code de l’action sociale et des
familles. Le droit du sport est codifié à travers le code du même nom.
Or, cette struc tu ra tion en au moins deux codes distincts ne faci lite
pas la prise en compte des problé ma tiques juri diques spéci fiques au
para sport et engendre des diffi cultés dans la pratique spor tive quoti‐ 
dienne des para spor tifs. Ainsi, par exemple, les para- athlètes ayant
une défi cience visuelle et les guides qui les assistent doivent pouvoir
accéder simul ta né ment aux équi pe ments spor tifs mais aussi avoir du
temps libéré pour l’entraî ne ment. Or, le Code du sport n’iden tifie pas
cette néces sité de la présence d’un guide en athlé tisme pour les para- 
athlètes ayant une défi cience visuelle.

3

Le droit, par la loi du 15  février 2005 2, instaure deux leviers prin ci‐ 
paux pour permettre l’égalité des chances pour les personnes en
situa tion de handicap : l’acces si bi lité et la compen sa tion. En trans po‐ 
sant cette logique au domaine sportif, il est possible de constater que
les para spor tifs se heurtent à des diffi cultés d’acces si bi lité et de
compen sa tion dans leur pratique spor tive. Ces écueils sont parti cu‐ 
liè re ment accrus pour les spor tifs présen tant une défi cience
physique ou senso rielle, c’est la raison pour laquelle l’étude se
concen trera essen tiel le ment sur ces publics pour lesquels l’acces si bi‐ 
lité spor tive reste limitée (1) et les possi bi lités de compen sa tion
demeurent restreintes (2).

4

1. L’acces si bi lité des équi pe ments
spor tifs et des pratiques : un
chan tier à parfaire
La problé ma tique de l’acces si bi lité à la pratique spor tive est une
ques tion centrale. En effet, «  l’acces si bi lité sert de clé pour déver‐ 
rouiller les multiples construc tions sociales qui conduisent à l’exclu‐ 
sion des personnes handi ca pées et au déni de leurs droits respec tifs »
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(Schulze, 2010). Sans acces si bi lité, l’égal accès à la pratique n’est
pas assuré.

Le droit  international 3 et le droit national 4 garan tissent l’acces si bi‐ 
lité. Cepen dant, en dépit de cette recon nais sance unanime, la mise en
œuvre du prin cipe d’acces si bi lité reste déli cate (1.1). Il convient
d’iden ti fier des moyens pour soutenir la mise en acces si bi lité (1.2).

6

1.1. La mise en œuvre déli cate du prin ‐
cipe d’acces si bi lité des équi pe ments et
des pratiques

Une étude de 2011 réalisée par le minis tère des Sports établis sait que
seuls 6 % des équi pe ments spor tifs étaient réel le ment acces sibles en
tota lité et pour tous les types de  handicap 5. En 2022, même si la
situa tion a évolué posi ti ve ment, les diffi cultés perdurent comme le
soulignent l’inter view de Marie- Amélie Le  Fur, prési dente du CPSF,
dans une tribune publiée dans le quoti dien  sportif L’Équipe 6 et les
résul tats de l’enquête menée par l’Obser va toire de recherche sur les
méga- événements : « Le manque d’équi pe ments et leur faible acces‐ 
si bi lité (trans port, parking, chemin d’accès à l’équi pe ment, l’accom pa‐ 
gne ment, etc.) demeurent des freins notables à la pratique d’un sport
par les personnes en situa tion de handicap 7 ».

7

Face à cette diffi culté de mise en œuvre de l’acces si bi lité, le droit
fran çais a élaboré, en 2014, les agendas d’acces si bi lité programmée 8.
Ces derniers doivent permettre la mise en œuvre du prin cipe d’acces‐ 
si bi lité avec réalisme en tenant compte des contraintes finan cières
et/ou tech niques. Ainsi, les agendas d’acces si bi lité programmée
suspendent les sanc tions de l’article L. 152-4 du Code de la construc‐ 
tion et de l’habi ta tion par le biais d’un contrat conclu entre le maître
de l’ouvrage et les pouvoirs publics pour effec tuer dans un certain
délai la mise en acces si bi lité des bâti ments. Le délai maximum
octroyé par un agenda d’acces si bi lité programmé est de neuf années.
Par consé quent, il sera possible d’avoir une vision réelle de l’acces si‐ 
bi lité en France à partir de cette année 2023.

8

Si les déve lop pe ments précé dents montrent que l’acces si bi lité du
cadre bâti doit être améliorée, il convient de souli gner que certaines
excep tions prévues par le droit consti tuent de réels freins à la
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pratique des personnes en situa tion de handicap. Par exemple, la
circu laire inter mi nis té rielle n° 2007-53 DGUHC du 30 novembre 2007
rela tive à l’acces si bi lité des établis se ments rece vant du public, des
instal la tions ouvertes au public et des bâti ments d’habi ta tion précise
que « les pistes de bicycle moto cross ou de vélo cross, skate parks, ne
sauraient en revanche être consi dé rées comme des instal la tions
ouvertes au public soumises à l’obli ga tion d’acces si bi lité ».

Il convient égale ment de souli gner que certains aspects rela tifs à la
pratique sont entiè re ment négligés par la régle men ta tion. Ainsi,
l’enca dre ment tech nique relatif aux surfaces de jeu ne prend pas en
consi dé ra tion les spéci fi cités de la pratique des para sports en termes
de résis tance au roule ment (Chua, Fuss, Subic, 2010). Cette omis sion
est d’autant plus surpre nante que les normes tech niques exis tantes
encadrent des exigences impor tantes, telles que l’absorp tion des
chocs, pour les spor tifs, valides. À titre d’exemple la norme NF P90-
143, NF  EN  14904 concer nant les salles multi sports inté rieures
n’évoque à aucun moment la propul sion en fauteuil roulant, alors que
la qualité du revê te ment est aussi fonda men tale dans ce domaine. De
même, le fait que les règle ments tech niques relèvent de la compé‐ 
tence des fédérations 9 peut multi plier les marquages dans les salles
multi sports. Or, l’augmen ta tion du nombre de lignes sur un terrain
peut nuire à l’acces si bi lité de ce dernier pour des spor tifs présen tant
une défi cience intellectuelle.

10

Les analyses précé dentes montrent que l’acces si bi lité des équi pe‐ 
ments et des pratiques, en France, reste insuf fi sante pour permettre
un égal accès à la pratique de tous les indi vidus. Il est donc indis pen‐ 
sable d’iden ti fier des outils juri diques pour y remédier.

11

1.2. Des outils capables de soutenir la
mise en accessibilité

La stricte appli ca tion de la loi de 2005 pour les établis se ments neufs
rece vant du public doit permettre d’améliorer sensi ble ment l’acces si‐ 
bi lité. Il reste toute fois à gérer les travaux de mise en acces si bi lité des
bâti ments plus anciens, lorsque cette dernière est possible. Le
Comité des droits des personnes handi ca pées, conscient de la diffi‐ 
culté, fait d’ailleurs la distinc tion en indi quant une obli ga tion d’acces‐ 
si bi lité pour les bâti ments neufs et une volonté d’encou rager l’acces ‐
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si bi lité pour les bâti ments qui existent déjà (Comité des droits des
personnes handi ca pées, 2014).

Pour permettre un meilleur accès des personnes en situa tion de
handicap aux pratiques et aux équi pe ments, une vision prag ma tique
peut être adoptée en favo ri sant les aména ge ments raison nables et
l’infor ma tion autour des struc tures déjà accessibles.

13

Tout d’abord, il est possible de s’appuyer sur le concept juri dique
d’aména ge ment  raisonnable 10. Essen tiel le ment utilisé en droit du
travail (Dirringer, 2017  ; Défen seur des droits, 2018  ; Fillion, Guével,
Roussel, 2016), il peut parfai te ment être trans posé à la ques tion du
sport. L’aména ge ment raison nable présente l’avan tage de répondre à
un besoin indi vi duel d’acces si bi lité. Il doit permettre à un indi vidu
dans une situa tion parti cu lière d’exercer son droit (Comité des droits
des personnes handi ca pées, 2014). Concrè te ment, il est envi sa geable
d’assurer l’accès à un équi pe ment sportif pour un indi vidu ayant une
patho logie précise, sans pour autant garantir l’accès à tous. Ainsi, par
exemple, une piscine peut être consi dérée comme acces sible à une
personne en fauteuil roulant capable de se mettre à l’eau seule, alors
qu’elle ne répond pas à la concep tion univer selle en l’absence de
dispo sitif de mise à l’eau.

14

L’utili sa tion de ce concept juri dique de l’aména ge ment raison nable
assure ainsi une conci lia tion entre l’accès à un équi pe ment et les
contraintes tech niques asso ciées. Cela appa raît parti cu liè re ment
perti nent pour les instal la tions déjà exis tantes. L’aména ge ment
raison nable offre alors la possi bi lité d’une réponse indi vi duelle,
lorsque la concep tion univer selle est trop déli cate à mettre
en œuvre 11.

15

En plus de l’aména ge ment raison nable, les registres d’acces si bi lité
assurent une infor ma tion précise des condi tions d’acces si bi lité des
établis se ments rece vant du public 12 et à ce titre faci litent l’accès aux
équi pe ments. Une personne en situa tion de handicap peut ainsi
choisir, de façon éclairée, d’utiliser ou non un équi pe ment en fonc‐ 
tion de ses besoins d’accessibilité.

16

Partager l’infor ma tion rela tive à l’acces si bi lité permet d’assurer la
meilleure utili sa tion possible des équi pe ments accessibles.
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L’accès au registre d’acces si bi lité reste cepen dant diffi cile car ce n’est
que sur place que l’usager peut le consulter. Or, pour un usager, il
serait davan tage perti nent de connaître le niveau d’acces si bi lité d’un
lieu de pratique avant de s’y rendre. Dans cette pers pec tive de prépa‐ 
ra tion d’un dépla ce ment vers un lieu de pratique, il appa raî trait judi‐ 
cieux d’utiliser la label li sa tion pour informer sur l’offre d’accessibilité.

18

L’avan tage des label li sa tions est qu’elles ajoutent une dimen sion
quali ta tive aux infor ma tions four nies. À noter qu’il existe plusieurs
formes de label li sa tions utili sables dans le domaine sportif. Par
exemple, la norme AFNOR NF X50-783 a pour objectif d’iden ti fier les
bonnes pratiques des orga nismes afin de fixer un niveau  d’exigence
a minima pour être reconnu comme handi- accueillant, au travers de
plusieurs recom man da tions allant de l’acces si bi lité à l’infor ma tion au
recru te ment des personnes handi ca pées, en passant par l’acces si bi‐ 
lité des locaux. De même, les fédé ra tions spor tives telles que la Fédé‐ 
ra tion fran çaise handi sport déve loppent des poli tiques de label li sa‐
tion (Fédé ra tion fran çaise handi sport, 2023). Il est d’ailleurs regret‐ 
table que le Handi guide des sports 13 porté par l’État 14 n’ait pas choisi
d’indi quer les struc tures label li sées, ce qui aurait pour tant permis
d’ajouter une dimen sion quali ta tive à l’information.

19

Les pistes déve lop pées précé dem ment permet traient, dans une
période tran si toire, c’est- à-dire avant une mise en acces si bi lité
complète, d’orienter de façon plus appro priée les personnes en situa‐ 
tion de handicap vers les équi pe ments et les pratiques spor‐ 
tives accessibles.

20

Cepen dant, se contenter d’aborder la ques tion de l’acces si bi lité reste
insuf fi sant pour prendre en compte de façon plus exhaus tive les
spéci fi cités juri diques du para sport. Il est en effet tout aussi impor‐ 
tant de prendre en consi dé ra tion la problé ma tique de la compen sa‐ 
tion, à l’image de ce que prévoit la loi de 2005. Or, si le prin cipe de
compen sa tion est consacré par le droit, son usage reste trop limité
dans le secteur sportif.

21
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2. La prise en compte limitée de
la compen sa tion en
matière sportive
Le droit à la compen sa tion est fondé sur l’article L. 114-1-1 du Code de
l’action sociale et des familles. Il vise à permettre à chaque personne
de faire face aux consé quences de son handicap dans sa vie quoti‐ 
dienne en prenant en compte ses besoins, ses attentes et ses choix
de vie.

22

La compen sa tion peut être de diffé rentes natures, mais elle a pour
objectif de prendre en charge les surcoûts liés au handicap par des
aides humaines, tech niques ou anima lières. Dans le domaine sportif,
deux types de compen sa tion présentent une impor tance parti cu‐ 
lière : les compen sa tions tech niques qui prennent la forme d’acqui si‐ 
tion de maté riel sportif et les compen sa tions humaines qui se
traduisent par de l’aide humaine néces saire pour réaliser la pratique
spor tive. Même si ces deux aspects sont régle mentés par le droit, leur
usage reste trop limité pour pouvoir permettre à tous un égal accès à
la pratique spor tive. Il est donc à présent néces saire d’aborder les
raisons pour lesquelles la compen sa tion humaine (2.1) et la compen‐ 
sa tion tech nique (2.2) sont insuffisantes.

23

2.1. La compen sa tion humaine insuf fi ‐
sante dans le domaine sportif

Dans certaines disci plines, des para spor tifs ont besoin d’une tierce
personne à la fois pour aider à la réali sa tion du geste sportif, mais
aussi pour les assister dans les gestes de la vie quoti dienne. Par
exemple, un guide en athlé tisme court en binôme avec un para- 
sportif défi cient visuel, mais peut aussi l’accom pa gner dans ses
dépla ce ments quoti diens pour aller au stade lors d’un entraî ne ment
et/ou d’une compé ti tion, ou encore pour mettre son dossard dans la
chambre d’appel. Les rôles de ces tierces personnes sont très divers
en fonc tion des besoins du sportif, mais aussi en fonc tion de
la discipline.

24
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Même si ce sont souvent les mêmes personnes qui réalisent ces diffé‐ 
rentes acti vités, il est indis pen sable de distin guer les diffé rentes
fonc tions qu’elles accom plissent car elles ne béné fi cient pas du même
trai te ment d’un point de vue juri dique. Nous utili se rons la termi no‐ 
logie suivante  : « aidant » lorsqu’il s’agit de réaliser des gestes de la
vie quoti dienne et « assis tant » pour l’accom pa gne ment à la réali sa‐ 
tion du geste sportif.

25

Pour ce qui concerne la compen sa tion dans la vie quoti dienne des
personnes en situa tion de handicap, elle est prise en charge en droit
fran çais par la Pres ta tion de compen sa tion du handicap. Le cadre
juri dique de la Pres ta tion de compen sa tion du handicap est fixé par
les articles L.  245-1 à L.  245-14 du Code de l’action sociale et des
familles. La Pres ta tion de compen sa tion du handicap est une aide
finan cière accordée lorsque le béné fi ciaire rencontre une diffi culté
absolue ou grave en ce qui concerne la mobi lité, l’entre tien
personnel, les exigences géné rales et la rela tion à autrui. Cette pres‐ 
ta tion est modu lable et varie en fonc tion du handicap de l’indi vidu et
de son projet de vie. Cette compen sa tion liée à la réali sa tion des actes
de vie quoti dienne peut être parti cu liè re ment mobi lisée pour les
spor tifs présen tant une défi cience intellectuelle.

26

La diffi culté en ce qui concerne la pratique spor tive est liée au fait
que cette dernière n’est pas spéci fi que ment prévue dans l’évalua tion
de la Pres ta tion de compen sa tion du handicap. La pratique spor tive
entre dans le cadre plus général des actes liés à la parti ci pa tion
sociale, limitée à 30 heures par mois (CNSA, 2017), même si un dépla‐ 
fon ne ment des heures est excep tion nel le ment possible. Il n’en
demeure pas moins que ce forfait reste faible pour une pratique
régu lière rela ti ve ment intense et abso lu ment insuf fi sant pour une
pratique compé ti tive. De plus, la tempo ra lité de la Pres ta tion de
compen sa tion du handicap, fixée sur une durée de dix ans
au maximum 15, est inadaptée au temps sportif. Il est en effet impos‐ 
sible de prévoir un calen drier de compé ti tions sur une telle durée
puisque le prin cipe de sélec tion soumet cette dernière à des résul tats
et donc à une forme de varia bi lité. Enfin, il faut souli gner que les
besoins de compen sa tion sont souvent plus impor tants lors des
compé ti tions spor tives dans la mesure où les normes d’acces si bi lité
ne sont pas conçues pour rece voir un nombre impor tant de spor tifs
en situa tion de handicap. Ainsi, une personne en situa tion de
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handicap peut ne pas avoir besoin d’une compen sa tion concer nant
les actes essen tiels de la vie à son domi cile si celui- ci est plei ne ment
aménagé. En revanche, elle peut avoir besoin d’une aide humaine lors
de ses dépla ce ments, notam ment au regard du peu de chambres
d’hôtel acces sibles ou en raison des contraintes de temps liées à
l’événe ment sportif. Ainsi, un sportif en situa tion de handicap peut
être en mesure de s’habiller seul à l’entraî ne ment mais peut avoir
besoin d’une aide humaine lorsqu’il s’agit de se changer plus rapi de‐ 
ment ou plus fréquem ment en période de compétition.

S’agis sant de l’assis tance au geste sportif, elle n’est pas prise en
compte dans le cadre de la Pres ta tion de compen sa tion du handicap
car elle ne relève pas des besoins essen tiels. Les para spor tifs de haut
niveau sont alors contraints de faire appel à d’autres modes de finan‐ 
ce ment. Parfois, le coût de leur assis tant est pris en charge dans le
cadre des aides indi vi duelles attri buées aux spor tifs. Cepen dant, ce
type de finan ce ment concerne souvent les para spor tifs de haut
niveau déjà médaillés mais pas les para spor tifs qui débutent une
carrière dans le haut niveau, ni même les para spor tifs qui pratiquent
leur disci pline en loisir. Dès lors, il est évident que la régle men ta tion
actuelle de la compen sa tion du handicap constitue un frein à la
pratique spor tive. Actuel le ment, la compen sa tion humaine qui
permet aux spor tifs fran çais en situa tion de handicap de prati quer
leur disci pline repose encore beau coup sur des spor tifs
valides bénévoles.

28

Pour toutes ces raisons, il nous semble qu’il serait perti nent de faire
évoluer le droit fran çais pour une meilleure prise en compte des
spéci fi cités spor tives en matière de compen sa tion. L’une des pistes
perti nentes serait de nommer un réfé rent sport dans les Maisons
dépar te men tales des personnes handi ca pées (MDPH) car celles- ci
ont notam ment pour fonc tion d’évaluer la Pres ta tion de compen sa‐ 
tion du handicap 16. Actuel le ment, la compo si tion de l’équipe pluri dis‐ 
ci pli naire dans les MDPH qui évalue les besoins des personnes en
situa tion de handicap est variable en fonc tion des dossiers aux
termes de l’article L. 146-8 du Code de l’action sociale et des familles.
Cepen dant, dans la majo rité des MDPH, il existe déjà des réfé rents
éduca tion ou emploi. La trans po si tion de ce dispo sitif en matière
spor tive appa raît perti nente. À ce titre, il est impor tant de mettre en
lumière l’initia tive de la MDPH Belfort qui dispose d’un réfé ‐
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rent sport 17. Le rôle du réfé rent sport sur la compen sa tion humaine
est de mutua liser les offres de sport pour lesquelles il existe déjà des
béné voles ou d’utiliser des réseaux de béné voles fonc tion nant déjà
dans d’autres secteurs que le secteur sportif en les formant aux parti‐ 
cu la rités du sport.

L’avan tage de la présence d’un réfé rent sport dans les MDPH serait
aussi de permettre une meilleure prise en consi dé ra tion de la
compen sa tion tech nique en matière spor tive, point qui va être déve‐ 
loppé dans les para graphes suivants.

30

2.2. Une compen sa tion tech ‐
nique réduite

La compen sa tion tech nique en matière spor tive concerne l’acqui si‐ 
tion d’aides tech niques devant permettre la réali sa tion de la pratique
spor tive. Il s’agit essen tiel le ment des fauteuils roulants, orthèses et
prothèses de sport.

31

La prise en charge des fauteuils roulants de sport est prévue par
l’article L. 165-1 du Code de la Sécu rité sociale, parti cu liè re ment par
le biais de la Liste des produits et pres ta tions rembour sables (LPPR).
À ce titre, un rembour se ment de 558,99  euros est prévu pour un
fauteuil roulant manuel de sport 18. Or, ces aides tech niques sont très
onéreuses. Décathlon, première enseigne fran çaise de maté riel de
sport d’entrée de gamme, propose des fauteuils à des prix d’environ
2  000  euros. Dans ces condi tions, même si des complé ments de
finan ce ment peuvent être solli cités, notam ment par le biais de la
Pres ta tion de compen sa tion du handicap, il est évident que le prix
des fauteuils reste un frein consi dé rable à la pratique. L’État fran çais,
conscient de cette diffi culté, a prévu dans la stra tégie natio nale
sports et handicap des actions visant à la mutua li sa tion du matériel.
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L’instau ra tion d’un réfé rent sport au sein des MDPH pour rait
résoudre une partie des diffi cultés liées à ces aides tech niques. Par
exemple, la MDPH Belfort, avec l’aide de son réfé rent sport, a mis en
place un parc de prêt de maté riel. Au- delà de cet élément tech nique,
l’étude du projet sportif par le réfé rent sport permet d’évaluer si la
pratique spor tive envi sagée est adaptée aux capa cités de la personne
en situa tion de handicap. Aujourd’hui, par manque de compé tences
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tech niques, il peut arriver que du maté riel soit acheté alors que la
personne en situa tion de handicap ne sait pas encore si sa patho logie
est adaptée à la pratique de la disci pline. Cette dimen sion de conseil
néces site une exper tise au regard de la diver sité des patho lo gies et
du déve lop pe ment des pratiques de para sports. La MDPH Belfort
évalue que la présence d’un réfé rent sport lui a permis de réaliser une
économie d’environ 40 000 euros sur l’achat des aides techniques 19.
Ce delta s’explique d’une part par le choix d’un maté riel adapté au
handicap du sportif et d’autre part par la mutua li sa tion du maté riel
entre les diffé rents béné fi ciaires de la Pres ta tion de compen sa tion
du handicap.

Par ailleurs, si pour les fauteuils roulants, la problé ma tique est le
surcoût après rembour se ment de la Sécu rité sociale, pour les
orthèses et les prothèses, il y a une absence totale de rembour se‐ 
ment. L’évolu tion la plus récente pour ces aides tech niques concerne
le passage en TVA réduite à 5,5  % de ce type de  produit 20. Il est à
souli gner que ce passage à taux réduit s’est réalisé seule ment en 2021.
L’absence de rembour se ment pour les orthèses et prothèses limite de
fait la pratique des spor tifs en situa tion de handicap.
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Une certaine doctrine médi cale commence à mettre en lumière cette
discri mi na tion liée au non- remboursement des appa reillages ortho‐ 
pé diques de sport pour les personnes en situa tion de handicap. Ces
méde cins défendent le zéro reste à charge pour les personnes en
situa tion de handicap prati quant une acti vité physique. Cette posi‐ 
tion, fondée sur le prin cipe de non- discrimination, se justifie aussi
par l’impor tance de l’acti vité physique en matière de santé publique.
En effet, celle- ci repré sente une préven tion primaire et secon daire
effi cace permet tant la hausse signi fi ca tive de l’espé rance et de la
qualité de vie (Genêt, Fourny, 2022).
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À travers ce dernier exemple, il est possible de mesurer comment une
évolu tion du droit peut parti ciper très concrè te ment au déve lop pe‐ 
ment des para sports et combien, à l’inverse, l’absence d’enca dre ment
juri dique des spéci fi cités des para sports constitue un véri table frein à
leur déve lop pe ment. Une réflexion sur l’enca dre ment juri dique des
para sports et les appli ca tions asso ciées aurait pour avan tage de
garantir un chan ge ment plus systé mique facilitant de facto l’accès aux
sports pour les personnes en situa tion de handicap dont l’intérêt a
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NOTES

1  Cette étude est un résultat du projet ANR PARA PERF n°  ANR-19- STPH-
005, dirigé par le profes seur Jean- François Tous saint et coor donné par
Nicolas Fortsmann.

2  Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances,
la parti ci pa tion et la citoyen neté des personnes  handicapées, JORF n°  36,
12 février 2005.

3  L’article 9 de la Conven tion rela tive aux droits des personnes handi ca pées
est entiè re ment consacré à la ques tion de l’acces si bi lité. Une décli naison
parti cu lière de la ques tion de l’acces si bi lité en matière spor tive est prévue
par l’article 30 de la même convention.

4  L’article L. 161-1 du Code de la construc tion et de l’habi ta tion dispose que :
« Les dispo si tions archi tec tu rales, les aména ge ments et équi pe ments inté‐ 
rieurs et exté rieurs des locaux à usage d’habi ta tion des établis se ments rece‐ 
vant du public, des instal la tions ouvertes au public et des bâti ments à usage
profes sionnel sont acces sibles à tous au sens de l’article L. 111-1 (un bâti ment
ou un aména ge ment qui, dans des condi tions normales de fonc tion ne ment,
permet à l’ensemble des personnes suscep tibles d’y accéder avec la plus
grande auto nomie possible, de circuler, d’accéder aux locaux, d’utiliser les
équi pe ments, de se repérer, de s’orienter, de commu ni quer et de béné fi cier
des pres ta tions en vue desquelles il a été conçu, quelles que soient les capa‐ 
cités ou les limi ta tions fonc tion nelles motrices, senso rielles, cogni tives,
intel lec tuelles ou psychiques de ces personnes) dans les cas et selon les
condi tions déter minés par les articles L. 162-1 à L. 164-3. »

5  Handicap moteur, visuel, auditif ou intel lec tuel. Il ne nous a pas été
possible de trouver des statis tiques plus récentes.

6  L’Équipe, 3 décembre 2022, p. 33.

7  Ibid.

semaine juridique. Édition générale,
hors-série, p. 30

TRIOMPHE A., 2005, « La compensation du
handicap dans la loi du 11 février 2005 :

du mythe à la réalité », Revue de droit
sanitaire et social, n° 3, p. 391
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8  Ordon nance n°  2014-1090 du 26  septembre 2014 rela tive à la mise en
acces si bi lité des établis se ments rece vant du public, des trans ports publics,
des bâti ments d’habi ta tion et de la voirie pour les personnes handicapées.

9  Article L. 131-16 du Code du sport.

10  Le préam bule de la Conven tion inter na tio nale des droits des personnes
handi ca pées (CIDPH) définit l’aména ge ment raison nable comme  : «  Les
modi fi ca tions et ajus te ments néces saires et appro priés n’impo sant pas de
charge dispro por tionnée ou indue apportés, en fonc tion des besoins dans
une situa tion donnée, pour assurer aux personnes handi ca pées la jouis‐ 
sance ou l’exer cice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits
de l’homme et de toutes les libertés fonda men tales. »

11  Plus que la non- discrimination, l’enjeu est ici de pouvoir permettre
d’avoir un équi pe ment sportif de proxi mité acces sible pour un sportif en
situa tion de handicap souhai tant prati quer du sport.

12  Le registre public d’acces si bi lité contient aux termes de l’article R. 111-19-
60 du Code de la construc tion et de l’habi ta tion : « Les dispo si tions prises
pour permettre à tous, notam ment aux personnes handi ca pées, quel que
soit leur handicap, de béné fi cier des pres ta tions en vue desquelles cet
établis se ment a été conçu. 1° Une infor ma tion complète sur les pres ta tions
four nies dans l’établis se ment ; 2° La liste des pièces admi nis tra tives et tech‐ 
niques rela tives à l’acces si bi lité de l’établis se ment aux personnes handi ca‐ 
pées ; 3° La descrip tion des actions de forma tion des person nels chargés de
l’accueil des personnes handi ca pées et leurs justi fi ca tifs. Les moda lités du
registre portent sur sa mise à dispo si tion de l’ensemble du public et sur sa
mise à jour régu lière. »

13  Voir [https://www.handiguide.sports.gouv.fr], consulté le 2 juin 2023.

14  Mesure 6 de la Stra tégie natio nale sport et handi caps 2020-2024.

15  Décret n° 2021-1394 du 27 octobre 2021 relatif à la durée d’attri bu tion de
la Pres ta tion de compen sa tion du handicap, JORF n° 253, 29 octobre 2021.

16  Article 146-3, § 2 du Code de l’action sociale et des familles.

17  Entre tien avec Sophie Knoep flin, direc trice de la MDPH de Belfort,
24 septembre 2021.

18  Arrêté du 21 mars 2002 relatif à la nomen cla ture et aux tarifs du titre IV
de la liste des produits et pres ta tions rembour sables prévue à l’article L.
165-1 du Code de la sécu rité sociale, JORF n° 77, 31 mars 2002.
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20  Bulletin offi ciel des finances  publiques, BOI- TVA-LIQ-30-10-50,
28 juillet 2021.

ABSTRACT

Français
Cet article a pour objectif d’analyser la régle men ta tion du droit fran çais en
matière de handicap et en matière spor tive, dans la pers pec tive d’une appli‐ 
ca tion dans le domaine des para sports, défini comme la pratique d’acti vités
spor tives par des personnes en situa tion de handicap. L’étude se concentre
en parti cu lier sur la mise en œuvre des prin cipes d’acces si bi lité et de
compen sa tion qui devaient permettre, comme le rappelle la loi du 11 février
2005, un égal accès aux équi pe ments spor tifs et aux pratiques pour les
personnes en situa tion de handicap. Or, il s’avère que la mise en œuvre des
obli ga tions d’acces si bi lité, notam ment aux équi pe ments spor tifs, reste
problé ma tique. Et que les droits à la compen sa tion à travers l’obten tion
d’aide tech nique ou humaine restent limités en l’absence de consi dé ra tion
expli cite du domaine sportif. Ces diffi cultés consti tuent de véri tables freins
à la pratique spor tive des personnes en situa tion de handicap. Pour tant,
l’analyse du droit fran çais démontre qu’il existe aussi des outils juri diques
permet tant un meilleur exer cice des droits de l’acces si bi lité et de la
compen sa tion pour les personnes en situa tion de handicap. Au- delà d’une
mobi li sa tion diffé rente du droit positif, des propo si tions sont faites pour
améliorer la mise en œuvre des prin cipes d’acces si bi lité et de compen sa tion
dans le domaine sportif, en parti cu lier par le biais de la nomi na tion de réfé‐ 
rents au sein des Maisons dépar te men tales des personnes handicapées.
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